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NEWS JUIN 2019   

Réforme Enseignement Primaire 

Pour donner une suite à notre News spéciale « Réforme Enseignement primaire » et à la décision du 

tribunal administratif de la semaine dernière, les deux délibérations votées le 10 janvier 2019 ont été 

annulées.  

Elles devront être représentées au Congrès de la NC, mais avant cette nouvelle consultation, nous avons 

demandé à  retravailler sur la délibération n°381 du 19 du 10 janvier 2019 portant organisation de 

l’enseignement primaire de la Nouvelle-Calédonie qui rendait obligatoire de nombreux conseils hors temps 

scolaire. Nous demanderons à ce que le protocole d’accord signé le 20/11/2018 soit respecté. 

 

Plan de formation 2020 

Vous avez dû recevoir un mail de la DENC avec un lien qui vous permet 

de répondre au questionnaire relatif au plan de formation continue 

jusqu’au 10 juin 2019. Dans l’article 2 du protocole d’accord, il avait été 

acté que « afin de déterminer le plan de formation 2020, une enquête 

sera menée sur le terrain dès le 1er semestre 2019. » La DENC nous a 

proposé un premier jet qui ne nous a pas semblé pertinent. Nous l’avons 

donc amendé en faisant des propositions. Nous espérions avoir un retour avant sa diffusion et une meilleure prise 

en compte de nos amendements, mais une fois de plus cela n’a pas été le cas. Il nous semble difficile que cette 

enquête puisse définir clairement les besoins réels des enseignants. Nous laissons à votre discrétion d’y répondre 

ou non mais si vous le faites, n’hésitez pas à mettre vos différents commentaires dans la dernière question qui 

permet une réponse libre.  
 

 

Calendrier scolaire 

Après nos tournées dans les différentes écoles du nord et des îles et les remontées du terrain en 

Province Sud, les collègues se plaignent fortement du calendrier scolaire et notamment de la seule 

semaine de vacances entre la 1ère et 2ème période et les 8 semaines de la période 2. Ce calendrier a été 

voté pour une période de 3 ans (2018-2020) mais dès la nomination du membre du gouvernement 

chargé de l’enseignement nous aborderons ces difficultés et ferons notre possible pour changer ce 

calendrier avant l’échéance prévu. 
 

Avancement 2019 
N’oubliez pas de nous envoyer vos feuilles de barème qui nous 

permettrons de le vérifier pour la commission d’avancement de 

septembre.  

En cette fin de période, nous vous souhaitons de bonnes vacances 

et n’hésitez pas à nous contacter pour tout renseignement. 
  

 


